
Dimanche 3 octobre 1852. 5e Année.

Cette feuille parait le,

Dimanche. On s'abonne
aubureau du Journal,
chez CHORGNON père,
Impr. placé du‘märché
h Roanne; et à Paris,
à l'Offfce-Correspondan:
r,N-D-des-Victoires, 48.

ÉCHO D

On insère g

LE NOUVEL

SITES
va; sta

A

ê

JOURNAL DE ROXNNE ET DU DÉPARTEMENT,
ANNONCES JUDICIAIRES ET AVIS DIVERS.

atuitement les: articles d'utilité publique. ;

ABONNEMENT.
tan: 6m.

NOANNE si £5,

or 51.Dépt. Loire
Hors du dé-

pârtement 40 T6: 1.
si

.

Prix deg-Mecitions:
25 c. la ligne.

Annonces :°20 c. s

Bulletin local.

Roanñe,::3 octobre .1852.

“

RÉSULTAT
Des Elections murticipales.

— Dimanche eue il sa«été/procéde
aux élections muniefplales ‘de ‘notre ville.

Deux listes de 27 noms étaient proposées:
l’une des candidats de l'autorité , l'autre

des candidats de l'opposition, Grâce à l'in-

souciance dé 1700 électeurs qui se sont,
abstenus, là liste opposante a passé toute

entière. — Les noms sortis de l'urne
sont MM. : y

Auboyer, entrépréneur; — Brison fils ;
— Bur-

lot père , chapélier; — ‘Ganicalon (Frafcois) set

‘Cherpin ainé, ex-conseiller; ‘— Chappe Fconfiseurs
— Devillaîne neveu; rentier :— Deshons: — Dé-

pierre, teinturier, — Juliéron', notaires — Lacol=

Jonge, pharmacien ; — Legratid., avocat;— Mi-

vière , propriétaire; — Nourrisson-Cunit; —

Péillôn, maître de poste; — Protant, chaudronnier;
— Pouilloux aîné , jardinier ; — Paire , papetier;
2 Perrin, médecin‘3:— Rigolier , gérant des

tissetrs; — Raffin-père/ fabriquant ; — Tisserant,
marchand ‘en coton ; — Thiodet , médecins —

Vallas } propriétaire; — Virollet, coutelier: —

Verchère, aîne: Villéret, ex-avouë. ï

M, Audra-Fauvel/, après/le dépouille-
ment du scrutin’,'‘a témoigné sa’ satisfac:

tion à l'assemblée fort nombreusegti assis-

tail à l’opération, de.ce que là tranquillité
publique n'avait nullement. été troublée.
Puis il ajouta : J'aurais désiré que les an-

ciens conseillers’ municipaux eussent été

nommés; mais puisqu'il n’enest rien, celà
ne:nous empéchera; pas, de. nous écrier :

Vive Napoléon,ivive le Sauveur dela Fran-
e !! et'à ce cri bon nombre d’assistans fit

chorus. be Innfnén
Les élections municipales actuelles ne

peuvent être considérées comme tn sujet
d'opposition au gouvernement , car la dis-

cussion de tout sujet politique est. inter-
dite aux conseils municipaux. Nous.aimons
donc à ‘penser que ‘le prince que nous

avons accueilli et salué de nos vivats,
avec tantde éordialité, ne verra dans ces
nominations. aucun, motif de mécontente-
ment contré les Roannais. M. le Ministre
de l'Intérieur ; qui ‘connaît ‘parfaitement
ses compatriotes, sera, nous n’en doutons
pas, l'interprête de nos sentiments auprès
de son altesse impériale. iucoanails

JucCm si 1»

SALUBRITE. PUBLIQUE.
Le Maire de la ville de Roanne fait. pu-

blier l'arrêté ‘suivant :- jar

Considérant ‘que la-salubrité* est une

condition rigoureuse dela santé publique;
Considérant que la loi fait un devoir à
l'administration municipale de. faire dis-

paraitre toutes les ‘causes: d’insalubrité ;

Considérant que dans la classe dés ob-

jels insalubres se trouvent £e les séchoirs
où étendages des peaux des animaux de

toute nature, 2 les étables àpores, 5° les

dépôts de famiers/immondices, ‘et de; tonle
espèce de malières fécales;

Annie : Article premier.
A dater du premier novembre prochain,

les séchoirs ou étendages des peaux d'ani-

maux sont ‘inferdits dans Périceinte ‘de la

ville, et il, ne pourra en, être;élabli, dans

la banlieue, qu’à une distance de cent. mêè-
tres de‘ toute habitation. A.

Aït. 9. °A comptér du premier janvier
prochain, tous les porcs nourris dans l'en-

ceinte de la ville devront disparaitre , et

défense expresse, est, faite aux habitants d'en
élever à l'avenir. 4

Art. 5. Aucun ‘dépôt de fumier ne pourra
être fait'dans laville, si ce n’est dans les
cours closes de. murs d’une hauteur d'au

“moins trois mètres , sous l’obligation, ex-

presse d’être enlevé tous “les: quinze jours
parles auhergistes et tous les jours par les

particuliers. si ve
Art, 4, Toute, contravention au présent

arrêté sera conslatée; par procès-verbal de

M. le commissaire de-police, et les-con=

trevenants-“traduits devant lés tribunaux

pour”y étreslalué ce qu’il appartiéndra.
Art.5. l'exécution du. présent, arrêté

qui serà publié el aftiché dans toutes les

places et rues de cette ville, est confiée aux

soins.de-M. le commissaire.de police.
-

Hôtel-de-Ville-de. Rounne , le: 50 sep-
tembre 1852.

be’ Maire »(bst AUDRATFAUVEL:

Voyage du Prince-Président.

Les journaux de Lyon:etde. la capitale
ont été dévorés depuis le passage du, Prince

par, notre ville. Nous n'apprendrions donc
rien à nos lecteurs. en les copiant,. Nous.
dirons seulement que depuis Paris jusqu’à
Toulon, son’ altesse “impériale a’ fait un

voyage, d’ovations, continuelles. Partout

c'est le même accueils ce, sont les mêmes
vivats, le vivat incessant,. prononce “avec
frénésie, de vive l'Empereur! c'est surtout

dans’ le département de l'Isére que'Louis-
Napoléon a rencontré ‘Un enihiousiasme
impossible à décrire... 4.0

Eh bien! qui l'aurait-cru , à Marseille;
des ‘misérables'avaient ‘préparé une ma-

chine infernale ressemblant assez à’ celle
de;Fieschi ; mais, dix fois, plus meurtrière,
Elle se cemposait de 250 canons de. fusils
et de quatre: tromblons, contenant ensem-

ble environ 1500“balles ordinaires. Qu'on
juge de l’effroyable bouchièrie qui aurait eu

lieu. à la détonation de tous ces. tubles
:meurtriersopérant sur la.masse compacte
qui se groupe'autour ‘duprinee.! Mais:de
ciél, qui veille sur les jours du Sauveur de
la France, n’a pas permis de trancher, en-

core le fil des jours,de. cet liomme, provi-
dentiel appeléà rendre la France heureuse.
“A/Marscille même,le Prince; après avoir

été reçu par les atitorités sous un ‘arc de

triomphe, est monté à cheval etmärehant
au pas.et en avant de toute son, escorte,
il a: traversé «ainsi tout l’espace qui, le. sé

parait/de:la préfecture: Isa montré qu'il
‘avait ‘cônffance au peuple et à Ta bonne

étoile qui luit sur ses jours. ces
Près de quarante auteursou complices

dece complot: infernal ‘ont élé arrêtés ; la

machine,'qui se.composait-de 28 groupes
ayant chacun neuf canons’a’ été ‘saisie,
et la justice informe rapidenient. Les jour-
naux de.Lyon, annoncent qu'un nommé
Gaillard y l’un:des principaux auteurs de

cette œuvre scélérate , a'’été arrêté:à St-

Etiènne il y à trois jours. IF ‘à avoré sa

participationau projet du Crime. 4 au,
En-suite d'explications précises données

par les journaux relativement à la-saisie

dé Ta machine, noûs avons (rouvé-;quand
même, quelqu'un qui avait l’airde’ douter

de la vérité et qui semblait attribuer le fait
à une coterie intéressée à la propager dans
un intérêt privé. & el: #

,oidet

Le Courrier de Lyon du 19 septembre contenait

l’article suivant :
"

;

;

Au moment où je vous écrivais à la hâte ma première note

sur l’arrivée du Prince à Roanne, un incident, dont les suites

ont été heureusement fort légères , a troublé là présentation
du bouquet offert par les jeunés demoisselles de Roanne. On

ävait allamé en plein jour une’ partie de l’illumination au gaz,

et une dés demoiselles de la députation : s’étant trop appro-
chée de la flamme invisible; le feu a pris subitement: à sa robe

et à sa/coiffure. En un instant elle a été couverte de flammes.

L’émotion, à été , on le comprend, très-vive au premier
moment parmi ses compagnes effarées, et dans la foule arrêtée
devant la grille de la sous-préfecture , et qui l'a vu emmener

à demi-évanouie. On ne parlait de rien moins que de membre

brûlé, de visage défiguré par les flammes”, et même de mort.

Mais, par bonheur’, grace à de prompts/ secours ;, (la pauvre

jeune perso:tie en‘a été‘ quitte pour une frayeur. terrible:

quelques beaux cheveux endommagés, et la, perte, bien plus
irréparable ; en cemoment , d’une toilette de bal , et consé=

quemmentdu bal lui-même. °

L'on sait que l'acéident ‘dont ‘on vient de ‘par-
ler n'a pas atteint qu'ane‘dés demoiselles de M.

Martin, directeur’dés contributions indirectes ;

mais bien les deux ‘s&urs. Là première’ qui vit'sà

robe enflammée fit Un crï auquel accourut sa sœur

qui s’efforcait envain d’éleindre la flamme; et ‘qui
vit elle-même sd robe brûlér, Des personnes pré-
sentes accourtes furent’ obligées. té rodler les

les deux jeunes personnes dans lé'sable pour étein-

dre le feu. } 3HDF

“l’une des deux n’a plus qu'une légère ‘brûlure

au bras gauche; mais l'autre’, qui a‘eu l’épider-
me des deux bras brûlés ne sera guérie que dans

trois semaines environ, C'est-à-dire qu’ellé’ aura

enduré pendant six X'sept semaines des ‘douleurs
aiguës. Ainsi, ce n’est pas comme l’a fait pré-

sumer le Courtier de Lyon’; ‘une plaisanterie,
ne simple frayeur, une, toilette de’bul de beaux

cheveux eridommagés. Ji Ca:

— Dans la nuit de dimanche à lundi der-
nier ; l'on ‘a mis le: feu à :la cabanne. des
ouvriers bücherons de ‘M: de Lévis, siluée

dans le bois dé Lespinassé, Le feu s'est en-

suite.communiqué à des planches, cercles
et autres:bois ouvrés qui enlouraient Jà

cabane. +»

On accuse la malveillance de ceméfait,
car les ouvriers avaient quitlé le bois le sa-

‘medi'soit prééédent, et comme: nous ver

nons de le dire, le feu n’a éclaté que dans

Ja. nuit du dimanche au lundi matin.
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— Dans notre précédent numéro , une

faute typographique nous a fait appeler
périnet , la partie qui, au contraire , se

nomme péronnet.

Unde-nos abonnés, homme plein dephi-
lantropie, nous communique l'article ,sui-
Vant dans l’intérêt de la santé publique.
Nous avons peu de connaissances en mé-

decine, conséquemment nous ne nous per-
mettrons pas de rien ajouter ni rien retran-

cher à l’œuvre de notre abonné , auquel#
nous laissons d’ailleurs toute la responsa-
bilité de l’article,ne voulant ni approuver,
ni critiquer qui que ce soit. aie

HYGIÈNE.
La Brasica oleracea.

La santé est de tous les trésors le plus précieux
etle plus mal gardé. Celui. qui ala santé est riche.
sans le savoir. (1)

L’important dans la vie humaine n’est pas de

guérir les maladies quand elles arrivent; mais

bien de les prévenir. Il faut dans le premier cas

laisser à la science médicale le soin d'appliquer
les ressources de son art thérapeulique ; dans le

second, il faut employer les moyens préservatifs
queje vais indiquer. ;

La Providence a mis sous la main de l’hommie
le remède À tous ses maux. Les animaux, dé-

pourvus ‘des facultés intellectuelles dont Dieu a

doté l’espèce humaine, savent, mieux que nous,
distinguer et se servir des plantes qui conviennent
À leur guérison; ils ignorent les sciences botani-

‘ques pharmaceutiques, mais leur instinct leur fait

distinguer les ‘plantes curalives , fourragères , et

vénéneuses pour se servir des unes et rejeter les

autres. Dans ce cas, un jeune veau en sait aulant

qu’un vieux bœuf ruminant.
Depuis que l’on a abandonné Ha médecine cura-

tive des simplès indigènes, pour y substituer celles
qui croissent en d’autres. climats, on a reconnu

que les vieux médecins praticiens des campagnes,
qui se servent des plantes qui croissent antour

d'eux, opèrent avec plus de succès que les jeunes
‘dôcteurs’ ‘qui ‘empruntent leurs médicaments à

l'Arabie, à la Zone Torride, ou à l’Amérique.
Il est bien constant et reconnu, que souvent la

théorie égare et que la pratique reclific.

Dieu, en metlant l'homme sur la terre et le
plaçant en divers lieux, n’a-t-il pas, dans sa sa-

gesse infinie, mis à côté de sa créature tout ce qui
“convenait pour ses bessoins, et le guérir des infir-

mités auxquellesil est journellement expose? Com-

ment faisait-on avant 1492, époque de la décou-
verte de l’Amcrique ? n’avait-on pas la Centaurce

qui guérissaitla fièvre avec moins d’inconvénients
‘quete Kinquina dont l'usage fréquent est si per-
nicieux? les ‘hommes’ de cette ‘époque n'élaient-
ils pas plus forts, plus vigoureux ; et la longévité
n’était-elle pas l'état normal de la population?
dire le contraire est un préjugé qui n’a Jamais été
bien étudié ni défini.

Détruire un préjugé est une chose difficile à

obtenir; présenter un remède souverain qui n’est

pas dans les habitudes et le Codex de la pharmacie,
‘est une entreprise hardie, quela philantropie sente

peut tolérer. Comme la plante que je vais indi-

quer n'est pas une panacée universelle, qu’elle.est
un préservatif contre bien des maladies , qu’elle
croît «dans: tous:les pays, qu'on In (youve sous sa

main toutes les fois qu’on en a besoin; qu’elle est

classée an-nombre des plantes potagéres,, et que
ceux. qui en font usage en éprouvent immediate-
mentles effets salutaires; qu'en outre je ne vends

pasma recelte,je la donne à qui veul s’en servir ;

que dans, les départements de l'Ouest les médecins
s’en servent comme un auxiliaire puissant pour
les maladies intestinales etinflammatoires, en con-

séquence, je vais présenter ici, à titre de rensei-
gnements hygiéniques, la verlu çuralive et prée-
servatrieede la Brasica oleracea, vulgairement
connue”sous le nom de palmier d’Europeou chou

cavalier. = ;

C'est leplus grand, calmant que l'on connaisse
pour faire promptement disparaitre sans douleurs
Ni inconvénients les embarras guslriques et les

inflamations inteslinales.
Cette plante guérit Jes apepsies, les syntexis;

elle prévient les maladies chroniques , épure le

sang, le rafraîchit et fait écouler far: son torrent

circulatoire toutes les acrimanies qui peuvent s'y
trouver; c'est en outre le-plus grand antepbial-
tique que l’on connaisse; il caline les nerfs, pra-
longe le sommeil, le rend doux et tranquille, pre-

_
serve de foules affections irritantes qui portent la

désorganisationdans le systême animal,

Manière de s’en servir.

Le chou cavalier s'élève plus que les ‘autres

choux et ne pomme passil ne craint pas nos hivers,
et la gelée-altendritses feuilles qui sont fort
bonnes à manger quoique verles.

=

On n’est pas obligé desconper ce chou comme
r

;

;

les choux pommés; on peut se contenter de ré=
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colter leurs feuillesà mesure qu’on. en. a, besoin,
en commençant par les feuilles inférieures.

On le mange ensoupe,en bonnesanté; et en ma-

kadie on en buit le bouillon. Pour le faire cuire on,
le met dans l'eau quandelle bout à gros bouillon;
on maintient l’ébullition pendant--une-heure et

demie, on sale et on beure comme pour une.sou-

pe ordinaire. Si on répugneà manger-tes chopx,
on prendra un bouillon chaud dans l'intervalle,
des repas. En suivant ce régime, au bont d’une. se-

maîne, tous les symptômes auront disparu, le ma-

lade dormira paisiblement ‘et aura recouvré la

santé.
D'ailleurs si ce régime ne fait pas de hien, il ne

peut faire de mal ; on peut avoir confiance en, la

recette, celui qui la donne en a éprouvé les bien-
faits, qui l’ont préservé depuis. plus de 65 ans de,
toute maladie et infirmité.

Pour avoir du plant de ce chou, cavalier, s’a-
_

dresser au bureau du journal où l'on indiquera au,

Coteau l'endroit où on le délivrera gratis, sans au-

cune rétribulion. P'audieuy
(1) Dubay.

: Bulletin ‘Administratif.

CONSEIL GÉNÉRAL DE LA LOIRE.
(Suite).

Ferme-Ecole de Mably.
Le Conseil Général, qui a pris en considération

la demande de M. le Directeur de la ferme-écote
de Mably, et l'avis du Conseil d'arrondissement de.

Roanne ,

;

Ne peut, néanmoins, à cause de l’état des finon-
ces du département , accorder le secours qui loi
est demande.

:

Société de Crédit foncier.
Incessamment préoceupé des souffrances qui,

depuis si longtemps, pèsent sur lès agriculteurs,
le Prince -Président a voulu y apporter un prompt
remède. Pour y parvenir, il a créé, par le décret

du:28 février dernier, les:bases d’une organisation
de crédit foncier où l’agriculture pourra se pro-
curer, à un taux fort peu élevé , les secours pro-
portionnes à sss besoins.

Le Conseil Général apprécie tous les avantages
qui peuvent résulter d’une semblable institution,
mais , comme le département de la Loire ne se

trouve pas compris dans la circonscription d’une

semblable société, il ne peut voter, quant à pré-
sent, aucun crédit pour Facquisition de lettres de

gages.
: PERÉQUATION FONCIÈRE.

(NOTA, Nous transcrivonsici en entier, malgré sa longueur,
une des œuvres principales du Conseil Général , relative à

la peréquation foncière, œuvre qui intéresse au suprême degré,
toutes les communes du département. M. DECHASTELUS,
conseiller nommé par le canton de St-Symphorien-de-Lay,
à été le rapporteur de ce travail. Dorénavant chaque com-

mune pourra ‘en Connaissance de cause , réclamer une dimi-

nution d’impôt foncier, si elle se. croit et si elle est plus grevée
que les autres. Ainsi là peréquation ou égalité, entre les

cantons sera appliquée, autant que faire se pourra. Par suite,
larrondissement de Roanne a été diminué, sur l’impôt foncier

et en centimes accessoires, de plus de 50, mille fr.; celui de,
Montbrison d’environ 80, mille.)

M le Rapporteur, président de la commission
foncière:de péréquation,-fait son rapport écrit en

ces termes :

Rapport du président de la commission de pé-
équation foncière, au Conseil Générat.

MEssiEURSs ,

‘« Le Conseil Général de la Loire,en orlonnant
“des études spéciales pour arriverà une plus équi-
table distribution de l’impôt foncier: ‘entre toutes
les communes du’ département, ne fit que céder

À de nombreuses réclamationset à la connaissance
approfondie qu’il avait de l'existence de fâcheuses
inégalités qui avaient le ‘plus souvent pris nais-
sance dans le mode incertain employé pour la

fixation des contingents communaux,en 1794 et 92.
« Dans, quelques ‘localités , les. municipalités

s'exagérantles devoirs d’un bon patriotisme , don-
nèrent des classements élevés aux terrains les plus
médiocres : d’autres, au cäntraire, trop prévo-
yantes , atténuèrent sensiblement là valeur pro-

“ductive de leur sol. Presque, partout où il existait

des biens. d'église ou, d’émigrés , l’on. vit ces biens
frappés d'impôts excessifs , comme par mesure de

compensation du privilège dont ils avarent joui

dans le passé. Plus tard , larsqu'ils furent vendus,

plusieurs de ceux qui avaient cru faire un acte de

justice en- les taxant ainsi, en devinrent, adjudica-
taires, et purent alors reconnaitre ce qu’il y avait
eu d’arbitraire dans leur conduite.
“« Ce fut en 1794 que la contribution foncière
fut “établie. L'assemblée constituante se donna
beaucotp de soins pour parvenir à.une jusle ré-

partition de cette contribution. De nombreux pro-
els furent présentés, L’on adopta celui qui parut

le plus simple; et cependant l’on vit ‘s’élever de

toutes parts de nombreuses réclamations qui si-

gnälèrent des ‘inégalités considérables de dépar-
tement à département, de commune;à commune,
et enfin , de propriétaire à propriétaire.

« Le Gouvernement ne pouvait laisser nn mal;
aussi grave sans remède, et par une Instruction «du,
92 janvier 1891 , il ordonna la refonte générale,
des matrices des rôles. C’était un cadastre sans ar-

pentage préalable des terres. Ce Iravail reposrit,
“sur le système tant de fois proposéet toujours re-
connu impraticable, d'obtenir des propriétaires la

déclaration exacte de leurs revenus. Cette tenta-
“tive sans résullat immédiat devint le germe des,
ilées qui devaient, dans la suile, se. dévolpper et

s’agrandir.
« L'on essaya, en effet, d’un. cadastre compre-

nant 1,800 communes disseminées sus tous les
points de la France, pour fixer ensuite, par ana-

logie, les revenus de toutes les autres communes
de l'empire. Cet arpentage ne présentait point les

>) 5

propriétésen détail , mais seulement , par masses

les différentes, natûres de cultures.
« L'administration comprit le peu de garantie,

qu'il y avait à asscoir l'impôt d’après: des donnees
aussi incertaines . et elle essaya d’obtenir des pro-,
priélairesln déclaration, non plus de leurs revenus,
mais seulement de la, contenance de leu. terres.

Très peu de déclarations furent fournies , el celles

que l'on obtint furent presque généralement
inexactes.

« Cependant, avec les matériaux que l'on, avait,
avec ceux que produisit.-l’activité des directeurs
des contributions. l’on établit les premiers rôles
cadastranxs et quoiqu'ils n;assignassent pas, àcha-

que propriétaire, la juste contenance de ses pos-
sessious, ils\n'excitèrent que peu, de réclamations,
parce qu'ils faisaientdu moins cesger une majeure,
partie des incoavénients Tes plus sensibles.

« Ce fut à la suitede Ces nombreux essais pour
nssevir l’impôt foncier, que, sur les instances des,
Conseils Généraux et communaux, fut décilé, en,

1807, le cadastre parcellaire que l'assemblée cons-

tituante avait voté, en principe. en‘1791.
« C'est d’après cette législation’ et vos essais,

qu'ont été assis- les conlingents communaux. Ils
n’ont pas d'autre origine. Jugez, Messieurs , si ce

jet de l'impôt foncier a pu atteindre proportion-
nellement le revenu de la terre.

;

;

« Nous arrivons au cadastre, parcellaire ;'vous

savéz lous, Messieurs , quels sont ses effels : ‘il a,

fourni à ‘chaque comniune la connaissance de l’é-
tendue totale de son territoire. I! a facililé les
moyens d'appliquer à chagune. d’elles, sa, part con-

tributive, en faisant disparaître les inégalités cho-
«uantes: que l'on: rencontrait dans le sein même.
de la commune, soit qu’elles proyinssent d’évalua-
tions faibles ou exagérées, soit de:différences dans
l'étendue. Es

« Mais, si le cadastre a pu apporter une règle
aux propriétaires de la:commune , pour se répar-
tir avec plus d'équité les charges publiques , il n'a
en aucune facon modifié la position des. commu-
nes entr’elles, ct pourtant chaçune. d'elles est un,

membre de la famille départementale, devant sup-
porter et‘recevoir dans la‘proportion/ de son ‘im-
portance, Chacûne d'elles a. un droit , celui de ne

concourir, que suivant ses forces productives , au

paiement de l'impôt, et un devoir, celui d'accepter.
la charge qne la raison et la justice lui attribuent.

« Ce qui a été fait par les lois des 45 mai 1848
et 50 juillet 1824 ; n’a modifié ni directement ni
indirectement la situation les communes enlr’elles.
Les effets de ces lois, en tant qu’ils ont pu.apporter.
quelque allégement aux contingents du départe-
ment, ont profité à toutes ifdistinetement y et‘tou-
tés aussi indistinctement. ont pris léur: part dans
les -charges que les‘ besoins successifs, de, l'Etat et

du département sont venus imposer.
;

» Ainsi, pendant soixante ans , s’est perpétué
cet état anormal, cetle irrégularité de pos. tionique
le Conseil Général, dans une haule pensée . d’é-

quité, et à l'exemple de plus de soixante départe-
ments, a voulu faire disparaître.

« Remarquez-le, méssieurs, il nv à dans celle

intéressante ‘question aucune: rivalité” de-cantonà
canton, d'arrondissement à;arrondissement,-canil
n’existe pus, d'unité financière eantonale et celle
qui s'établit par arrondissement, est pour ainsi
dire le fait du Conseil Général Tui-même, pour les

besoins dela péreeption; mais n'existe : tiullénrent

vis-à-vis de l'Etat,.et Pon potirrail diroavec quel-
qne vérité, que l'impôt est directement du ‘trésor

à la, commune, 5

-« À côté des causes que nous avons eu l'honneur,
de vous ‘indiquer comme ayant exercé une fà-
cheuse influence, il-en‘ést d'autres nées:de faits
et de circonstances, souvent contraires ;' ainsi, des

communes éloignéesdes. centres consomimaleurs
par les distances ou par une mauvaise viabilité,
quelquefois aussi parce que lenr eulfure n’est que

peu développée, sont restées stationnaires: d'autres
ont vu une partie de ledes produits remplacés par
des produits similaires; sinon par leurmälare, au

moins par leur psitge (la houille). Enfin , il en est
qui ont progressé, dans une proportion plus où
moins heureuse, soit parce que leur sol se prèlait
à une culture plus fertile, soit surtout por l'im-
pulsion fécondante de l'industrie. un

« ‘Cet état de choses , parfaitement compris par
Je Conseil Général, lui fit un devair d'arrêter qu’il
serait procédé, entre les 321 communes du dépar-
tement , à un travail de péréquation de l'impât

s
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ncier. Il fit un règlement qui détermina le mode
suivre pour assurer l’uniformité de l'opération.
MM. les Contrôleurs des contributions directes

furent charges de recucillir.tous les éléments d’ap-
préciation pouvant amener au but désiré: ils ven-

tilèrent 5,818 propriétés non bâties équivalant, en

étendue, au tiers de la contenance totale du ter-

ritoire départemental ; 10,068 propriétés bâties,
51,488locatians,et toutes les usines ssansexception.

« Concluant ensuite, du connu à l’inconnu , il

Hevint facile d’indiquer les moyennes, de propor-
tionnalité pour chaque commune,

« Des assemblées cantonales , dans lesquelles
chaque, commune était représentée , furent pré-
sidées par le Préfet. Le revenu indiqué de chaque
propriété ventilée par les agents de la péréqua-
tion, fut diseuté, les avis recueillis, et les procès-verbaux témoignent assez des nombreux débats
des intéressés 3.mais, aussi, l’on v trouve les ob-

servations raisonnées de MM. les contrôleurs dont
la mission était de maintenir intacts les chiffres
qu’ils regardaient comme. exprimant la sincérité
des produits.

« Toutes ces études , tout cet ensemble de tra-
vail, devaient être et ont élé soumis à l'examen
d'une$ commission spéciale composée de douze
membres désignés par le Conseil Général en 1818,
désignation qui a été sanclionnée par le pouvoir
exécütif.

« Cette commission, Messieurs, devait compren-
dre et a compris la responsabilité qu'elle avait

acceptée. Après une étude longue et sérieuse de
l’ensemble du travail, elle a pris connaissance de
toules les réclamations ; elle s’est prononcée sur
Jeur mérite, a fait procéder à de nouvelles véri-

fications partout où elle les a jugées utiles , soit
en prenant l’initiative, soit en oblempérant à la
demande des communes.

« Quant aux natures de produits, particuliers
À certaines parties du département, elles ont été,
de sa part,d'objet, d’une attention d’autant plus
spéciale, que , généralement , ces produits sont

moins faciles àà apprécier, comme ne rentrant point
dans la catégorie des immeubles affermés, ou dans

l’état de colture ordinaire; qn peut ‘citer pour
exemples les vignes et les bois résineux de liaule

futaie.
« Plus la commission a avancé dans ses travaux,

lus ellé à pu reconnaître la nécessité du remanie-
ment des contingents communaux dans les troisar-
rondissements, sans exception.ll est arrivé presque
constamment qu'un canton qui, toute compensa-
tion faite, oblenait une diminution sensible’, avait
plusieurs de ses communes recevant un accrois-

sement, et. qu'un canton qui subissait une aug-
mentation de charges, voyait plusieurs de ses com-
munes allégées , quelquefois dans des proportionsnotables.

« N'est-ce pas, Messieurs, une preuveéviden
de l’équité d’une nouvelle répartition de l’impôt
foncier, que le voisinage de deux communes, ayant
le mème sol, les mêmes avantages , et dont , ce-

endantJune donne le tiers ou le quart de ses pro-duits, tandis que l’autre ne donne que le huïtiè-
me, le douzième, ou même le dix-huitième seule-
ment.

« Ne trouvez-vous pas, dans çes différences, un
grand enseignement pour un Conseil Général , et
ne lui apprend-il pas qu’à côté d’un ‘impôt il faut
loujours une règle qui permette de le pondérer
pour qu’il ne frappe -

que justement, c'est-à-dire
proportionnellement? C’est cette absence de règle,
de base, pour déterminer le revenu, qui a rendu
stériles les nombreuses réclamations qui, dans un

temps déjà éloigné, furent adressées au Conseil
Général, impuissant’pour faire justice, parce qu’il
ne pouvait appuyer ses décisions par des compar-raisons, alors que l'impôt d’une commune n’avait

aucune corrélation avec l’impôt d’une autre com-
mune, alors surtout que les produits du dépar-
tement n’étant pas connus , il n’était pas possible
de mettre en présence l'impôt et le revenu.

“

«Grâce au travail que mous vous présentons,
il sera facile au Conseil. Général d’appréeiier le

mérite des réclamations. des communes qui se di-
ront lésées. À l’aide du tableau qui résume dans
toutes ses parties les résultats du travail, l’aide -

des‘ proportions de rehaussement applicables à
chaque commune comme à chaque naturé de pro-
priélé, l'onpourra s'assurer si l'impôt est propor-
tionnellement en rapport identique avec le reve-
nu; si,en d’autres termes, quand l'impôt sera
du gme ou du 9° dans l’ensemble du département,
il présentera la même proportion pour la com-
mune qui élèverait une réclamation.“

«Le travail de la péréquation ne présentät-il
as d’autres avantages : VOUS auriez déjà un inté-

rêt immense à l’adopter, puisque. par lui vous as-

surerez une répartition plus équitable entre. tou-
les communes, et que vous. pourrez continuer le

ut d'amélioration que vous poursuivez.
«« Nous devons faire remarquer que les villes et

les communes suburbaines reçoivent, plus uni-

formément que les autres natures de propriétés,
des augmentations de contingent. Une des causes
déterminantes de la disproportion actuelle de
j'impôt, a pris sa source dans l’accroissement suc-
gessif de la propriété bâtie, au centre des villes

où la population s’est beaucoup plus agglamérée.
Or , jusqu 'en 1836, les contingenls des.communes
n'avaient éprouvé aucune augmentation en raison
des constructions nombreuses qui s’étaient élevéces
sur plusieurs points du département, et çet état
de choses n'a subi des modifications que par l’ap-
plication de l’article 2 de la Toï du 17 août 1835,
qui décida qu’à partir du premier janvier 1856,
les contingents seraient à l’avenir augmentés ou

diminués, en raison, des constructions nouvelles
ou des démolitions. Mais la loi ne pouvait avoir

d’effet rétrosctif, et leg communes n’en profilè-
rent pas moins de tous les avantages que des cir-
cohstances avaient, depuis a79t, prod à leur
benéfice.

« La commission spéciale ne se dissjaude donc
pas que des réclamations, peut-être nombreuses
vous seront adressées; mais son travail fournit les

moyens de faire justice 'des’erreurs qu’elle n’a pas
connues ou qu'elle a pu commettpe elle-même.
Il arrivera que les, communes réclamantes pren-;
dront nécessairement en, comparaison gelles qui
leur paraîtront les moins frappées par l'impôt, et

l'examen sérieux que vous ordonnerez vous per-
mettra d’abaisser, s’il y à lieu, le contingent de
l’une en élevant celui de l’autre

« Pendant que nous nous ogcupons de la pére-
qualion entre toutes les communes du départe-
ment, le Gouvernement fait rechercher, tous les
éléments d'évaluation et de comparaison qui peu-
yent lui permettre l’accomplissement d’une peré-
quation entre tous les départements de la France.
OEuvre immense: réclamée constamment par les

départements surlaxés,et qui n'a ététentée et pra-
tiquéeen 1821 que d’une manière fort incomplète.
Le département de la Loire, nous le croyons, peut
attendre les résultats de ce travail avec confiance;
il y trouvera, sans doute, non un accroissement
de charges, mais une réparation.

« Toutefois, Messieurs, la commission spéciale
ne vous dissimulé pas qu’en parcille matière une

justice approximative est la seule qu’il soit possi-
ble de rendre, et l’égalité parfaite , absolue, est
une chimère qui fuira sans cesse , même devant
les hommes les plus intelligents et les plus cons

ciencieux.
« Le revenu territorial n’est-il pas variable, et

sous l'influence quelquefois de circonstances
purement ‘accidentelles? La construction d’une
route, d’un canal, le voisinage de grands éfablis-
sements. peuvent totit-à-coup donner beaucoup
de prix à des produits jusques--Jà d’un écoulement
difficile et coûteux , et à côté d’une contrée qui

“

progresse, vous en verrez dont les élèments de
fortune et de produits disparaissent plus ou moins

sensiblement par là perte des causes qui lésavaient

SpriceTenez encore compte, Messieurs, de l'influencedes intempéries , des pertes quelles font subir,
même au capital foncier, et vous reconnaîtrez
combien il était Juste, après une période de soi-
xante ans, de ramener à une règle d’uniformité
toutes les "forces de l'impôt par une peréquation
qui, dans l'opinion de la commission , fera dispa-
raître, elle en a la ferine conviction, le plus grand
nombre des proportions , et fournira au Conseil
Général le moyen de coñtinuer çet acte de justice
voté par ses prédécesseurs.

« La commission est arrivée au terme de sa

mission. Elle en présente au‘ Conseil Général le
résultat final. Elle comprend la difficulté.que vons

devez éprouverà en examiner la valeur, à recher-
cher les causes des accroissements et des dimu-
tions de contingents; mais vous comprendrez
qu’un examen de détail serait ici insuffisant, s’il
n’était impossible , elle le regrette sincèrement;
elle eût été heureuse de voir diminuer ainsi sa res-
ponsabilité et de profiter de vos lumières, Cepen-
dant, si elle ne peut avoir cette satisfaction , per-meltez-lui de vous assurer que la plus parfaite
harmonie n’a pas cessé un seul instant de régner
pendantses délibérations; que tous-ses votes ont

été unanimes, etenfin, Messieurs,, Que si sa con-
fiänce ne peut être entière sur le mérite de son

travail, elle le devient, parce que vous aurez dé-
sormais en vos mains les moyens de l’ameliorer.

« Elle a l’honneur de vous soumettre la. for-
mation des nouveaux contiagents qu’elle vous

propose d’adopter comme exprimant Le partcon-
tributive de chaque arrondissement. >

Peréquation foncière, fixation des nent
Après ce rapport, une longue et intéressante

discussion s'engage sur l'adoption, des bases elles
mêmes du travail de la commission, sur l’adop-
tion du travail qu’elle a présenté, sur les conse-
quences que peut entraîner l’application de çe tra-
vail, et enfin sur la question de savoir ‘dans quel
laps de temps ‘devront avoir: lieu’ les augmenta-tions et dimunitions qui se produiront par suite
de la nouvelle répartion du contingent.

Le Conseil Général, après avoir ‘entendu le rap-
port de M. le Président de la çommission spéciale,
celui de M. le Dirécteur des contributions dircetes,
et les observations de M. le Préfet.

Convaincu que le travail de la peréquation fon-
cière, arrêté parla commission spéciale’, repré-
sente aussi exactement que possible les forces con-
tributives des arrondissements et des communes;

Qu'il fournit en même temps des moyens de com-
paraison entre l'impôt et le revenu , qui permet-
traient au Conseil Général d'apprécier le, mérite
des réclamations elles causes qui pourraient, par
Ja suite, donner lieu à des modifications, de con-

lingents, moyen de comparaison qui lui avait man-

qué jusqu'à ce jour ,
;

L’adopte pour servir désormais de baseà la ré-

partion de la contribution foncière , ‘et fixe ainsi
qu’il suit le contingent en principal des trois ar-

rondissements :

Arrondissement dé Montbrison. k61,040 fr.
“de Roanne. . 578,105

de St-Etienne . 600,710

1,499.853
Le Conseil, considérant qu’il résultera de ce tra-

vail un déplacement assez’ considérable de lim-
pôt; sur Ja demande qui Ini en à élé faite parles
membres représentant plus spécialement les ‘can-
tons qui reçoivent des aceroissements de coptin-
gents, consent à ce que les augmentations et les
diminations qui doivent se produire soient faites
par proportions égales, en cinq annuités, à partir
du premier janviér 1853, pour finir en 1857.

Néanmoins, ces
; contingents sont dès ce jour dé-

finitivement aequis à chaque arrondissement, et

la.mesure transitoire qui en règle l’atermoiement
ne saurait, en aucun cas, en empêcher l’effet.

Le Conseil Général décide que les procès-ver-
baux de la commission spéciale, et le tableau con-
tenant le pésumé «définitif.des opérations dela pe-
réquation foncière arrêté par le président, el le
secrétaire de cette commission le, 21 août 1852,
et approuvé par lui, seront déposés aux archives
de la préfecture , et que, néanmoins , en ce qui
concerne ce dernier état, il sera préalablement
confié à M. le Directeur des contributions direc-—
tes, soil pour préparer le travail, de 1855, soit
pour en prendre un double qui restéra aux ar-

chives de la direction.
Il-décide en outre que le rapport de la-commis-

sion sera imprimé en entier dans le procès --verbal
de ses délibérations.
Remerciements aux Membres de la commission de

peréquation.
Le Conseil Général prie MM. les Membres de la

commission de peréquation, et spécialement son
rapporteur, d’agréer l'expression de ses sentiments
de reconnaissance pour l'important et ulile travail
qu’ils ontaccompli. :

En décidant qu’il serait déposé dans les archives
de la préfecture, il a voulu assurer la congerva-
tion de cette grande œuvre qui témoigne de la

profonde sollicitude du Conseil Général.pour tous
les intérêts du département, et du mérite de ceux
qui l’ont accomplie.
Remerciment à MM. les Directeurs, Tupentpirs et

Contrôleurs des contributions directes et autres
Le Conseil Général remercie aussi MM. Cuvinot,

Micault de la Vieuville, Favrot et les autres em-

ployés des contributions directes, du zèle éclairé
et infatigable aveclequel/ils ont contouru si'effica-
cement au travail considérable de la peréquation
foncière. Il leur témoigne touté sa satisfaction.

Contribution personnelle et mobilière.
Le Conseil Général, considérant que la loi du 8

juillet dernier a fixé le contingent en principal de
la contribution personnelle et mobilière du dè-
partement, pour 4815, à. +. . 367,208 fr.

Arrête la répartition de ce contingent ainsi qu’il
suit:Arrondissement de Montbrison. 77,707 fr.

de Roanne . . 83,556 ;

de $t--Etienne. 205,965

Total. . . . 5672
Contribution des portes et fénêtres

Le Conseil arrête que le contingent en principal
de la contribution des portes et‘fenêtres, pour
1855, sera réparti de la manière suivante:.

Arrondissement de Montbrison. . 66,,945
‘de Roanne)> 66,444

‘ deSt-Elienne, 126,152 ,

Total. .  .526,182
Fixation du prix de la journée de travail.
Le Conseil Général, considérant que la fixation

faite, pour les années précédentes, du prix de la
journée de travail, devant servir de baseà. l’éta-
blissement des taxes personnelles, n’a donné lieu
à aucune réclamation,

Déclare maintenir les mêmes prix el ls. même
division des communesen six catégories.

Fonds denon-valeurs.
Le Conseil Général a pris connaissance du tra

vail de distribution du fonds de non valeurs:de1851. Il n’a aucune observation à faire contre
; l'emploi qui a été fait de ce fonds.:

0a #

Nouvelles diverses.
— Un correspondantdé l'Indépendançe belge,

après lui avoir rendu compte de la réceptionfaite
au prince-PrésiJent

à

à Roanne et à Saint-Etienne,ajoute:
“« On parle beaucoup d’un canal d'irrigation qui
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pare) le départemcntde laÉoire. On ne sait
; Prince aiterdrt +pour le“décréter’, la reu--

àsHù corps législatif, mais sa popularité, il faut
"ii le dire, ne s’inquiètera pas’ du vale ou moins

56/constitutionnalilé du bienfait.
ces

— Le samedi 9.octobre 1852, à midi, en l'hôtel
teJa préfecture,

à

à Montbrison, il sera ‘procédé àà
'adjudiealion au rabais ou, sur enclière

, par voie
te soumissions cachetées , des travaux de démo

lition du chemin defer de Montbrison àHontrond,
ot vente des matériaux en provenant, du ma’ ériel
et mobilier d’exploitation.

— Le télégraphe électrique de Lyon à Saint-

Etienne, est complètement établis lundi, il a fyne-
l'ontié pour la première {fois: nous avons recu à

Saint-Etienne,à 5 heures du:soir,, la cote de là
Bourse de Paris ferméeà 4 heures,

(L'industrie. de St-Etienne da 22 septembre)

—Mgr..le eardinat de Bonald a,élé, élevé au

grade de commandeur.

— On lit dans l'Industrie de St Fliehne :

« Un de nos compaliiôtes, M. Gui!lhume Bonnet,
achève en ce momentla'garde de l'épéc'que Lyon
a décernée au général Castellane. Au point de vue

de l’art ; cette épée sera vraiment remarquable.
La poignée est faite dé trois figures d’u/r’ goût fin
et sévère :1d Brävoure, la Force ét Ia Prudence se

donnent la main. Toutés trois reposent’ sur un

bouclier sous lequel meurt écrasé le symbole du
mal. L'or ét l’argent s’entremêlerotit artistement
dans l’œuvre; habilement variée. M. Bonnet
aélrève, en outre, le médaillon du ’géneral Cäs-

tellane. Wreproduit avec bonheüt cette figure vive,
ardente, originale, et dont Féternñelle jeunesse est

si‘populaire à Lyon. »

Annonces Judiciaires
> ET AVIS DIVERS.

“PAR stTATION 9

DDIMMEUBLES.
i08ilués‘sur la commune de Bully.‘Shipudiéationt du 21 oétobré 1852, en l'audience

publique du tribunal civil de Roanne.

°Me Mareliand”, poursuivant.

“VENTE
PAR: EXPROPRIATION FORCÉE,

pIMMEUBLES,
Le nt en là commune d'Ambier le.

tbe au.21, octobre 1852., en l'audience
‘

& publique,dati ‘civil de Koaune»

cs, VENTE
PAR LICETATfron,
pIMMEUBLEES;S1s. àèSte-Colomddey

à Nerande.Pardétii Me Durand, notaire

sAdjudication.au 17 octobre 1852

Ces itmmeubles proviennent de la suc-

cessionde Jacques Merle, père.

PAREXPROPRISTION PORCÉE;
Pardevant le tribunal civil de Roxane,

D'ONE

MAISON AVEC “HARDIN,
ETD'UN TÈNEMENT EN TARRÉS ET PRÉs 9

Situés au lieu de Joli-Cœur. commune de St
Symphorien-de-Lay.

Adjudication au 21 actobre 1852.

> VENTE ‘

PAREXPROPRIATIO!. FORCÉE;
Devant le tribunal civil de Roanne,

‘Déclas, ex-hüissier ;

D'UN PETIT

DOMAINE
Composéde Bâtiments d'habitation et d’ex-

ploitation. Cour, Jardin , Prés, derre >

Vignes et Bois.
Situés en la commune de Cordelles.

Adjudication du jeudi 21 octobre 1852.

TRIBUNAL DE COMMERCE.
: DE ROANNE.

‘FAILLITE DE "JEAN-MARIE* CHETAN:

DERNIÈRE) CONVOCATION AFIN DE VÉRIFICATION,
Par jugement du’ tribunal de commerce’ de

Roanne, en ‘date du ‘vingt-quatre courant; M.
demeurant 'à‘ Thizy, a’ été

nommé syndic définitifde la faillite de Jean-Marie
Chetail, décédé marcliand-toilier à Arcinges.

MM° les ercanciers’ sont avertis’ 4° qu'ils doi-
vent , se présenter en personne, ou par fond:
de pouvoir, au syndic et lui remettre Jeurs titres
accompagnés d’un bordereau indicatifdes sommes

par eux réclamiéés, si mieux ils n’aiment'en faire
ledépôt au greffe du tribunal de commerce de'ce
siège:

de Que les vérifications de créances commen-

ceront le dix-neuf vétobre procliai u, à neuf heures
du‘matin et seront continuées sans interruption ;
59 Que chaque ‘créancier vérifié sera tenu d'af-

fivmièr dans la huitätne de la vérification:
4e Qu'à défaut par les créanciers de'se confor-

mer au présent avis, ils subiront les prescriplions
des articles 502 et 595 du codé de'commerce.

Roanne, le 20 septembre 4832.

BARBE , Greffier.

FAILLITE" DU .SIEUR ’ROBELIN© VOITURIE
PAR TERRE A" ROANNE.

Par. jugement du tribunal de commerce de

Reanne, en dale du premier courant, le sieur
Robelin, yoiturier.par terre, demeurant :à Roanne,
rue Mably , à été déclaré en faillite à compter
provisoirement du. même jour, le dépôt de sa

personne a été ordonné dans la maison  d’arrêl,
pour dettes.

M. Muron a été désigne pour jugc-commis-
saire, et M. Bostmembran. » teneur de livres, de-
meurant à Roanne, a ete nommé syndie provi-
soire, et autorise, à procéder immédiatement ct
sans apposition de scellésà l’inventaire de Pactif.

MM. les créanciers sont convoqués à se réunir
le qualorze courant, à-veuf heures du matin, au

greffe du tribunal de conimerce de Roanne. pourdonner :

à M. lejuge-commissaire leur avis. sur la
nominetion d’un nouveau syndic el la composition
de l'état des créanciers présumés.

Roanne .le 2 octobre 1852.

“BARBE , greffier.

fospice civil de Roanne.
BLANCHISSERIE A AFFERMER.
La Commission administrative de l’Hospice de

Roanne donne avis que le samedi 30 octobre
cusirant, à (rois héures après midi,il sera procédé,
au bureau de l'Hospice, rue Fontenille , à l'adju-cation de là ferme d'une Blanchisserie , située en
face du bureau dudit Hospice.

1 fermie sera poursix ans, qui commenceront
le pretnter novembre 1852, ét finiront lc premiernovembre 1855.

L’adjudicataire sera tenu de se conformer au
cahier des charges, déposé au bureau de l'Hos-
pice, dont on pourra prendre connaissance. tous
lèsjours, excepté ceux fériés, de neuf heures à

à

midi.
Nul ne sera admis , s'il ne aug tine caution

qui ‘puisse ‘fournir “une Hiypothèque àà la satislac-tion dé ‘fa Commission. :

 Rounne le a" octobre 1852.
\£

HOMITEUR  CAINERSEL.
Seul Journal officiel «de la Tté-

publique]#rançaise.
Prix d’abonnement pour ‘Paris ct des départe-ments:

Trois mois, 40 fr.
Six mois, 20 fee
Unan, “40 fr.

Envoyer un mandat surse poste , aux bureaux
de l'administration |rue des Poitevins , n°.6,; à
Paris. ;

;

RUE TRAVENRSIÈRE, N° 20,
A ROANNE,

Donne toujours ses leçons théoriques c!
ci

pratiques de W'enve. de Livres.
Sas longue expérience, de :Teneur de

livres, dans la Banques, dañs-Te "Com-
merce, dans les’PFitances. trs méthocs
d'enseignement, justifiée par lès noîn-

breux, élèves qu'il. a formés, font, de. lui

urrprofesseur de:eomptabilité tout spécial.
Prix fixé mour le Cours ou par Cuchet:

TAXE DU PAIN.

Par orreté/de Me Maire en dite du 59
“re, le prix du poin a été taxé cons

suit :

Pain. banc, Are, qualité, le kil. h Ë
idemisrQne qualité ; dun, est, >}

paina Shequittés 14.25 sou eg

DEUX BEAUX

PRESS i+
aaiét:À VENDRE,

Donl um n'ayant Jamais servi,
S adresser au bureau dujournal.

A LOUER OUA VENDRE,
S'adresser , pour le voir. à M. Bardiot,, à

Rlorges lieu de la Folie, ou , pour renséigne-
ments, à M. Chollel, accordeur , ou encore à
Mile ni ; maîtresse de pianos à Roanne.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Le siéur SARRAZIN, cafetièr au Co-

teau, prévient le public qu'il ouvrira son

Dour Etabl issemenl . Situé VIS-à-VIS.; 80H

‘afé actuel, dimanche prochains 10° oe-

tôbre courant.
MAG ASIN ET SES” DEPENDDANCES

A LOUER, |

2

Faisant l’angle des rues FEte et de la
Chapelle, maison (Ghorgnon:

S'adresser-aux demoiselles:

On demandeun APPRENTI
pou l'anprimetie, :du journal.
CHORGNON PÈRE,

Smprimeur,
“Fait toul ‘ce qui concerne sa partie ,

Afliches, circulaires, prospéelus, factures,
lettres de funérailles et

sal -aus ; ete. — le-tout,à
cartes d'adresse,
de. faire part. 4
des prix très-modérés. ses ‘

H-se charee aussi de:sous ouvrages en
lithograptie, :

Plaée du ‘marché, bhireäu da “Nouvel
Écho.de-la- Loiress « stmitis sue dus mn

“MERCUJRIALES. DES HALLES DE ROANNE.
Devtiier.marché” *g

, NATURE DES DENRÉES. PRIX:
Froment:,4" quâlité ; le double decal. 45 20

; 2° qualité: éipalsd oiuolel 8 feng0098
Seigle. dPtiqualitésns enfgnastirre 969

978; qualité aGerer aune 2 «49

Févesihivzskonpponiswer const à 840.
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